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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 25 JUIN 2014 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
 
 Présentation du rapport du Conseil d’Administration sur la gestion de la Société et du 

Groupe, lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes sociaux et 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; 

 Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 et quitus aux 
Administrateurs ; 

 Affectation du résultat ; 
 Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à 

l’article L. 225-38 et suivants du Code de Commerce et approbation des conventions ; 
 Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
 Fixation du montant des jetons de présence ; 
 Nomination d’un Commissaire aux Comptes Titulaire ; 
 Nomination d’un Commissaire aux Comptes Suppléant ;  
 Renouvellement de mandats d’Administrateurs ; 
 Non renouvellement du mandat d’un Censeur et nomination d’un nouvel Administrateur ; 
 Autorisation à conférer à la Société en vue de procéder au rachat de ses propres actions 

conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de Commerce. 
 Pouvoirs en vue d’effectuer les formalités. 
 
Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 
 
 Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur l’annulation d’actions ; 
 Autorisation conférée au Conseil d’Administration d’annuler les actions acquises dans le 

cadre du programme d’achat par la Société de ses propres actions ; 
 Lecture du rapport spécial des Commissaire aux Comptes sur l’attribution d’options 

d’achat et/ou de souscription d’actions ; 
 Autorisation à conférer au Conseil d'Administration pour procéder à l’attribution 

d’options d’achat et/ou de souscription d’actions, au profit des membres du personnel 
salarié et/ou mandataires sociaux dirigeants de la Société et des sociétés françaises et 
étrangères qui lui sont liées ; 

 Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur l’attribution d’actions 
gratuites ; 
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 Autorisation à conférer au Conseil d'Administration pour procéder à des attributions 
d’actions gratuites au profit des membres du personnel salarié et/ou mandataires sociaux 
dirigeants de la Société et des sociétés françaises et étrangères qui lui sont liées ; 
Autorisation d’augmentation de capital corrélative en cas d’attribution d’actions gratuites 
à émettre ; 

 Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur la suppression du droit 
préférentiel de souscription à l’augmentation de capital réservée au profit des adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise par l’intermédiaire d’un FCPE (ou autre plan aux 
adhérents duquel l’article L. 3332-18 et suivants du Code du Travail permettrait de 
réserver une augmentation de capital dans des conditions équivalentes) de la Société et 
des sociétés de son Groupe au sens de l’article L. 225-180 du Code de Commerce ; 

 Autorisation à conférer à la Société en vue d’augmenter le capital social avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise par l’intermédiaire d’un FCPE (ou autre plan aux adhérents duquel l’article 
L. 3332-18 du Code du Travail permettrait de réserver une augmentation de capital dans 
des conditions équivalentes) de la Société et des sociétés de son Groupe au sens de 
l’article L. 225-180 du Code de Commerce, avec délégation au Conseil d'Administration 
à l’effet de réaliser l’émission et d’arrêter ses conditions et modalités ; 

 Suppression du droit préférentiel de souscription des Actionnaires au profit des adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise par l’intermédiaire d’un FCPE (ou autre plan aux 
adhérents duquel l’article L. 3332-18 du Code du Travail permettrait de réserver une 
augmentation de capital dans des conditions équivalentes) de la Société et des sociétés de 
son Groupe au sens de l’article L. 225-180 du Code de Commerce. 

 


